
INTRODUCTION A LA PSYCHOLOGIE 

Titulaire(s) du cours :   Norbert CAMPAGNA 

   

Classes et horaires :   2e et 1re – mercredi de 14h25 à16h 10     

 

Finalités et objectifs de l’option :  

1) introduire les élèves aux grands problèmes traités dans le cadre de la 

psychologie, de la psychanalyse et de la psychiatrie (développement intellectuel 

et moral ; perversions en tous genres ; dépression ; manipulation mentale ; folie ; 

…) 

2) introduire les élèves aux grands auteurs classiques de l’histoire de la 

psychologie et de la psychiatrie 

3) introduire les élèves aux problèmes philosophiques qui se posent au sujet de 

la psychologie et de la psychiatrie (S’agit-il de sciences ?, L’être humain a-t-il une 

âme séparée du corps ?, Les animaux peuvent-ils penser ? ….) 

4) introduire les élèves aux nouvelles recherches en matière de neurosciences et 

d’optimisation des « performances » psychiques/intellectuelles   

Programme pour l’année scolaire 2018-2019 

• Introduction générale à la psychologie (Qu’est-ce que c’est ?; A quoi sert-

elle ? Sur quelles professions peuvent déboucher des études de 

psychologie ? ……) 

• Lecture et discussion de textes de Sigmund Freud 

• Les psychopathes 

• La parapsychologie (poltergeists, spectres, ectoplasmes, tables 

tournantes, etc.) 

• La mémoire 

• Autres sujets en fonction des intérêts des élèves 

Méthodologie, déroulement 

A partir de textes ou de films/documentaires, nous discuterons des problèmes, 

des questions et des auteurs mentionnés plus haut.  

Langue véhiculaire : luxembourgeois 

Langue des documents : français, allemand ou anglais 



Public cible 

Les élèves qui veulent acquérir des notions et des connaissances de base en 

matière de psychologie et de psychiatrie.  

Etant donné que nous avons tous une vie psychique, la psychologie nous concerne 

tous et le cours doit aussi permettre une meilleure connaissance de soi ou du 

moins livrer à chacun le matériel pour acquérir une meilleure connaissance de 

soi. En ce sens, chacun et chacune est par définition un membre du public cible. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


